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Monsieur  le  Ministre  de  l’Économie,  des
Finances  et  de  la  Souveraineté  industrielle  et
numérique,

139 Rue de Bercy, 75012 Paris 

Monsieur  le  Ministre  de  la  Transition
Ecologique et de la Cohésion des Territoires

246, boulevard Saint-Germain 75007 Paris 

Montreuil, le 19 octobre 2022

Messieurs les ministres,

Par courrier du 17 octobre 2022, Monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires nous annonce le paiement de l’intégralité des sommes dues au titre de l’ISS et de l’IS 2020
en fin d’année, suite à la bascule au RIFSEEP des corps techniques.

Nous  comprenons  bien  que  le  paiement  du  solde  dès  cette  année  résout  la  difficulté  de  la  non
revalorisation selon le coût de la vie de cette dette du ministère vis-à-vis des agents concernés. 

Toutefois, lors de la bascule au RIFSEEP des corps concernés, le ministère avait décidé de payer en 6
ans cette dette, afin de limiter l’impact fiscal :

• Saut de tranche d’imposition

• Perte de la prime d’activité

• Augmentation du revenu fiscal induisant la perte de prestations sociales

La CGT avait  proposé de défiscaliser  ce  paiement  en  une seule fois,  afin  de limiter  les  effets  de
l’apurement de cette dette.
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A ce stade, Messieurs les ministres, le paiement du solde sans mesure spécifique de défiscalisation nous
amène à revendiquer que le paiement en une seule fois soit assorti d’une attestation à chaque agent
indiquant qu’il s’agit d’un revenu exceptionnel. Ceci permettra aux agents d’en demander la prise en
compte par les services fiscaux pour le calcul d’imposition 2023 et d’en limiter l’impact sur le calcul du
revenu fiscal de référence.

Veuillez agréer, Messieurs les ministres, l’expression de nos respectueuses salutations.

Le secrétaire général de la FNEE CGT

Philippe Garcia

Copies :

Mme Anne Thauvin, conseillière social du MTECT

Mme Marie-Anne Bartbat-Layani, secrétaire général du MEFSIN

M. Guillaume Leforestier, secrétaire général du METCT

M. Jacques Clément, directeur des ressources humaine du MTECT


